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RG n° 19/20298, 19/22117

Motif  93 : "Une clause attributive de juridiction insérée dans un contrat ne peut, en principe,
produire ses effets que dans les rapports entre les parties qui ont donné leur accord à la
conclusion de ce contrat. Pour qu'une telle clause puisse être opposable à un tiers, il est
nécessaire que celui-ci ait donné son consentement à cet effet". 

Motif 98 : "Il ressort [des éléments de la cause] que la société Pillarstone Europe, bien que
mentionnée dans le Protocole, n'y apparaît que comme « conseil » des banques grecques
[signataires], et qu'elle n'est ni partie à ce Protocole ni signataire de celui-ci, même en cette
qualité de conseil".

Motif 99 : "Il s'ensuit que l'implication de la société Pillarstone Europe dans les négociations en
sa qualité de conseil des banques grecques n'est pas de nature à lui rendre opposable la
clause attributive de juridiction convenue dans le Protocole de conciliation, étant observé par
ailleurs que celle-ci ne vient pas non plus aux droits de la société Famar SA [également
signataire] dont elle n'est pas l'actionnaire".
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